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Les droits de l’homme de 1789

Article premier - Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits. Les distinctions
 sociales ne peuvent être fondées
 que sur l'utilité commune.

Article 2 - Le but
 de toute association
 politique est la conservation
 des droits naturels et imprescriptibles
 de l'homme. Ces droits sont la liberté, la propriété
, la sûreté et la résistance à l'oppression.

Article 3 - Le principe de toute souveraineté réside essentiellement dans la Nation. Nul corps, nul individu ne peut exercer d'autorité qui n'en émane
 expressément
.

Article 4 - La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit
 pas à autrui
 : ainsi, l'exercice des droits naturels de chaque homme n'a de bornes
 que celles qui assurent aux autres membres de la société la jouissance
 de ces mêmes droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la loi.

Article 5 - La loi n'a le droit de défendre que les actions nuisibles à la société. Tout ce qui n'est pas défendu par la loi ne peut être empêché
, et nul ne peut être contraint
 à faire ce qu'elle n'ordonne pas.

[...]


Et ...

Les Droits de l’Homme dans la déclaration de 1948

Article premier. Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité
 et en droits. Ils sont doués
 de raison et de conscience
 et doivent agir les uns envers les autres dans un esprit de fraternité. 

Article 2. Chacun peut se prévaloir
 de tous les droits et de toutes les libertés proclamés dans la présente Déclaration, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune
, de naissance ou de toute autre situation. 

De plus, il ne sera fait aucune distinction fondée sur le statut politique, juridique ou international du pays ou du territoire dont une personne est ressortissante
, que ce pays ou territoire soit indépendant, sous tutelle
, non autonome ou soumis à une limitation quelconque de souveraineté.

Article 3. Tout individu a droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de sa personne. 

Article 4. Nul ne sera tenu en esclavage ni en servitude ; l'esclavage et la traite des esclaves
 sont interdits sous toutes leurs formes. 

Article 5. Nul ne sera soumis
 à la torture, ni à des peines ou traitements
 cruels, inhumains ou dégradants
.

[...]

�la distinction : Unterscheidung > distinguer


�fonder : (be)gründen 


�le but : Ziel


�une association : Vereinigung


�la conservation : Erhalt > conserver > la boîte de conserves


�imprescriptible : unantastbar


�la propriété : Eigentum > le propriétaire > propre


�émaner : daraus hervorgehen


�expressément : ausdrücklich > exprimer > une expression


�nuire : schaden > nuisible : schädlich


�autrui : un autre (homme)


�la borne : la limite


�la jouissance : Genuß


�empêcher : verhindern


�contraindre : forcer


�la dignité : Würde > digne (de)


�doué, -e : begabt


�la conscience : Gewissen (auch: Bewusstsein)


�se prévaloir : sich berufen auf


�la fortune : Reichtum


�ressortissant : abstammend, herkommend


�sous tutelle : abhängig


�la traite des esclaves : Sklavenhandel


�soumettre : unterwerfen


�la traitement : Behandlung > traiter


�dégrader : erniedrigen








